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Distinctions «Innovation» 
pour les entreprises engagées pour demain 

 

Nouveau concept 
 

Appel à candidatures et règlement 
 

Historique de l’idée et raison d’être 
 
Le salon aqua pro 2010  dans l’esprit des Prix de l’Innovation décernés lors des dernières 
éditions, va valoriser en 2010 les entreprises exposantes en mettant en valeur les 
meilleures innovations, s’adressant à tous les secteurs suivants : analyse et mesure, 
télégestion et télécommunication, informatique, eau potable, hydraulique, traitement des 
eaux potables, gaz naturel, installations intérieures, traitement des boues, traitement des 
eaux usées, traitement des eaux claires, épuration des eaux, hydrocurage et contrôle de 
canalisations, forage dirigé, pose de conduites sans tranchées et génie-civil.  
  
 
 
Principe 
 
Le salon aqua  pro 2010 se propose de récompenser et valoriser les nouveautés les plus 
intéressantes  du salon aqua pro 2010  par les distinctions «Innovation» . 
 
Une attestation sera décernée à chaque entreprise sélectionnée par le jury et pourra être 
valorisée sur son stand. Une présentation des différentes innovations sera publiée sur les 
sites internet www.aqua-pro.ch . Quelques jours avant la manifestation, un communiqué de 
presse sera diffusé dans la revue spécialisée GWA, valorisant ces nouveaux services / 
produits. La liste des primés sera affichée lors du salon aqua pro 2010 , permettant une forte 
visibilité vis à vis des visiteurs.  
 
  
 
 
Conditions de participation 

 
Chaque produit ou service candidat à une distinction «Innovation» si les conditions ci-
dessous sont remplies :  
 

1. doit être une vraie innovation au sens technique, industrielle, commerciale 
2. doit apporter une réelle valeur ajoutée  pour les utilisateurs ou exploitants 
3. doit être commercialisé en Suisse au plus tard en date du 20 janvier 2010 

(pas de prototypes ou de produits / services au stade du développement) ; 
4. doit être présent sur le stand de l’entreprise  sur toute la durée du salon aqua  

pro 2010 . 
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Jury 
 
Le jury est composé de spécialistes suivants : 
 
- Henri Burnier, Président du salon aqua pro  
- Philippe Collet, Responsable formation suisse romande SSIGE 
- Claude-Olivier Pelet, Chef d’exploitation Eau & Gaz des Services industriels de la Ville de  

Nyon 
- Jean-Marc Ribi, Ingénieur hydraulicien Bureau Ribi SA  
- Francis Berdat, Ingénieur diplômé EPFZ 
- Claude-Alain Boand, Suissetec  
 
  
 
 
Modalités 
 
Les entreprises exposantes souhaitant proposer un produit / service aux distinctions 
«innovation» enverront leur dossier jusqu’au vendredi 27 novembr e 2009, par e-mail à 
info@aqua-pro.ch   
 
Chaque dossier comprendra toutes les informations n écessaires à décrire au mieux le 
produit/service présenté.  Les dossiers seront dans la langue du candidat. Des documents 
PDF, Word, Excel, des images et des liens web constitueront en règle générale le dossier. 
 
Pour chaque candidature, merci d’annexer le documen t Word ci-joint complété. 
  
 
 
Lauréat de l’année 2008 
 

En 2008, le Prix de l’Innovation a été décerné à l’entreprise vonRoll Hydro (Suisse) SA  
pour sa borne hydrante hitech. Le Jury a apprécié son faible poids qui permet des 
économies de personnel pour sa pose, son design ainsi que la finition et la qualité de ses 
accessoires. 
  
 
 
Informations 
 
Pour tout complément d’information, vous pouvez contacter Madame Varsha Schnyder au 
026 919 08 64 ou par mail à : varsha.schnyder@aqua-pro.ch  
  
 


